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COTISATION: 
C’est la cotisation à l’Unité qui fera office d’inscription pour votre enfant ! 
Elle est destinée à couvrir notamment :[image: ]
· les frais d’assurances de votre enfant et les frais de gestion générale de la GCB qui sont repris dans la cotisation de la fédération Guide à savoir 56,25€/pers (1p) /45€/pers (2p)/ 38,25€/pers (3p+)
· les frais de gestion des locaux (+ achat matériel). 

Cette cotisation doit être réglée au plus tard pour le 15 octobre de la saison en cours et est à payer  sur le numéro de compte suivant : BE25 7320 2604 7682 (Guides Naninne) 
Les montants sont les suivants : 
▪ 80 euros/ enfant pour un enfant inscrit dans l’Unité de Naninne 
▪ 70 euros/ enfant pour deux enfants inscrits dans l’Unité de Naninne et/ou Wierde 
▪ 60 euros/enfant pour trois enfants (ou plus) inscrits dans l’Unité de Naninne et/ou Wierde 
L’Unité Guides de Naninne étant en partenariat avec l’Unité des Scouts de Wierde, merci de bien  vouloir nous faciliter la gestion des listings en inscrivant la communication suivante : 
COTISISATION 2026- Nom Prénom + groupe (nutons-lutins-guides-horizons) 
Attention, merci de veiller à réaliser les virements sur les bons comptes : 
· BE25 7320 2604 7682 (Guides) (nutons (mixtes) et filles après 8 ans) Naninne 	
· BE70 0016 3312 3625 (Scouts) (garçons après 8 ans) de la 9ème de Wierde.  

Exemple : La famille Léonard compte 3 enfants inscrits (Arnaud, chez les scouts, Laura chez  les guides aventures et le petit Théo, qui vient de rejoindre les nutons). Ils doivent donc payer 3 x 45  euros en divisant le paiement sur les deux comptes : 
▪ 60 euros sur le compte des scouts avec en communication : 
COTISISATION 2026 - Léonard Arnaud (S)  
▪ 120 euros sur le compte des guides, avec en communication 
COTISISATION 2026 - Léonard Laura (G) Théo (N) 
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 Administratif : pour TOUS ! 
Vous aurez trois documents obligatoires* à remplir par enfant et à retourner pour le 15 octobre au plus tard, auprès du chef principal de la section de votre enfant.  
* Documents (fiche santé-autorisation parentale-droit à l’image) à télécharger sur le site de l’unité (https://www.guides-naninne.be/documents). 
N’hésitez pas à récupérer les documents par « activation de la modification », pour les remplir de manière informatique et ainsi pouvoir les sauvegarder (gain de temps pour vous chaque année !!). 

De plus, dans ce même onglet, vous trouverez la charte du Respect qui reprend les attentes de chacun. Nous vous demandons d’en prendre connaissance.
 Uniforme : pour les nouveaux ou les « montantes « ! 
Nous sommes une des unités de la Fédération des Guides de Belgique (GCB). Il y a donc un uniforme pour chaque section. Vous trouverez les renseignements sur le site de l’unité dans la rubrique « section ». 
Attention : concernant le short des guides (12-16 ans), le short beige (peu importe la marque) est obligatoire !!  
 Les informations pratiques concernant les réunions : 
Quand ? réunions classiques les dimanches de 14h-17h30 (voir calendrier) 
Où ? à partir du local, rue de la Gare de Naninne, 38 à 5100 Naninne 
Que doit emporter votre enfant ? son uniforme et sa bonne humeur (+ K-Way et vêtements adaptés en fonction de la météo) 
Un calendrier avec les dates de l’ensemble des réunions, des grandes journées, des weekends et du grand camp sera disponible sur le site dès le 15 septembre. 
Le staff d’Unité de la 18ième Val Mosan Naninne souhaite déjà aux enfants et aux staffs de vivre une année guide pleine de promesse, de rencontre, de joie et d’amusement !!  
Vivement la journée des Montées qui marque le début de chaque saison !! 
Le staff d’Unité, 
staffdunitenaninne@gmail.com 
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